
528 CHAPITRE XI. 

Faillites à 939. Les faillites à Terreneuve, d u r a n t les deux dernières années, ont 
neuve" ^ ^ d'après ' e s relevés des deux agences, comme suit :— 

F A I L L I T E S À T E R R E N E U V E . 

BRADSTREET. DU.N, W I H A N ET CIE . 

Nombre. Passif. Nombre. Passif. 
1891 7 896,000 28 $370,710 
1892 3 37,000 8 62,647 

La différence en t re les deux relevés en 1891 a été considérable. 

Caisses 940. L 'Ac te des postes, qui pourvoit à l 'établissement des caisses 
deesPbu?neS d 'épargnes en connection avec les bureaux de poste en Canada, fut 
reaux de passé le 20 décembre 1867 et fut limité pour la mise en opération des 
poste. caisses d 'épargnes aux provinces d 'Ontar io et de Québec. D'après ses 

dispositions un dépôt ne doit pas ê t re moindre d'une piastre, et ne pas 
excéder $300 dans une année, de même que la somme totale déposée 
ne doit pas dépasser $1,000. Le 1er septembre 1885, le système fut 
établi dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
v ick . Les bureaux sont divisés comme suit : Ontario, 404 ; Québec, 
1 1 4 ; Xouvelle-Ecosse, 43 ; Nouveau-Brunswick, 2 8 ; Manitoba, 19 ; la 
Colombie anglaise, 12 ; les Territoires, 15, et l 'Ile du Prince-Edouard, 7. 

Caisses 941 . Des caisses d'épargnes du gouvernement, sous la direction 

du g-mfver̂  ^ u minis tère des finances, ont été établies dans les provinces maritimes, 
nement. dans le Man . toba et la Colombie anglaise ; dans ces banques, des 

dépôts peuvent être reçus jusqu 'à concurrence de $1,000. Le nombre 
de bureaux de ce système est de 39, savoir : 24 dans la Xouvelle-
Ecosse, 10 dans le Nfouveau-Brunswick, 2 dans l 'Ile du Prince-Edouard, 
1 dans la p r vince d 'Ontario, 1 dans le Mani toba et 1 dans la Colombie 
anglaise. On a pris des mesures pour transférer les caisses d'épargnes 
du gouvernement dans chaque province au dépar tement des postes, à 
mesure que 11 position de su r in tendan t de chaque endroit devient 
v a c a n t e ; aucune caisse n 'a été transférée en 1892. 

Taux de 942. Le t a u x de l ' intérêt payé dans ces caisses d'épargnes est actuel-
l'intérêt. i e m e n t dg 3 | . p 0 u r 100, ayan t été réduit le 1er oc 'obre 1889. 

Progrès 943. Le système des caisses d'épargnes des bureaux de poste a été 
des caisses t ) ] j s e n opération, le 1er avril l s 6 8 , alors que 81 bureaux furent ouverts ; 
deesPbu?neS à la fin des trois mois finis le 30 juin 1868, il y avai t 2,102 déposants ; 
reaux de 3,247 dépôts avaient été faits, e t le mon tan t en dépôt étai t de $204,589. 
poste. Le 30 ju in 1892, il v ava i t 642 bureaux ouverts, 110,805 déposants, 

145,423 dépôts avaient été faits d u r a n t l 'année et la somme totale 
déposée é ta i t de $22,298,401. Presque la total i té de cette augmenta
t ion a eu lieu d u r a n t les treize dernières années, le montan t en dépôt 
au 30 ju in 1879 é ta i t seulement de $3,105,190. La moyenne de chaque 
dépôt reçu a augmenté de $4.50, ayan t été de $48.52 en 1892, com
parée avec $44.02, en 1891. La moyenne au crédit de chaque compte 
étai t de $201.24. 


